
TRANSPORTS AÉRIENS
Easyjet maintient sa place
Deuxième compagnie aérienne
de Suisse, easyJet conforte sa
position de leader à Genève.
Le nombre moyen de vols
hebdomadaires est passé de 738
en 2012 à 800 en 2013. PAGE 25
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SANTÉ Selon une étude de la Suva, les Suisses ne dédaignent pas recourir à toute
une panoplie de «petits coups de pouce» pour rester performants au boulot.

Médecine «méliorative» ou dopage
BERNE
PHILIPPE VILLARD

Ça commence à coup de «p’tits
noirs» et ça peut finir à grands
sniffs de «blanche». Du café mati-
nalàlacocaïneenpassantparlabi-
bine, lesvitamines, lesantidépres-
seurs, les alicaments et bien
d’autres substances, la pharmaco-
pée du dopage au boulot ou aux
études est devenue une réalité.
Une réalité mais pas forcément
une banalité.

Selonuneétudediligentéepar la
Suva et présentée hier (lire enca-
dré), le phénomène touche 4% de
lapopulationet14%des jeunesen
formation.

Stress professionnel, culte de la
performance, société de compéti-
tion, formatage médiatique ou
publicitaire et pression sociale
constituent autant de facteurs
personnels ou extérieurs qui en-
gendrent la prescription ou le dé-
sir de ces produits dits de «neuro
enhancement» ou de médecine
«méliorative».

Car celui qui les consomme
pense ainsi développer sa perfor-
mance cognitive ou repousser ses
limites physiques pour mieux
boucler un dossier ou tenir bon
lors d’une négociation profession-
nelle. «Le neuro enhancement pro-
pose d’améliorer quelque chose se-
lon des valeurs propres aux
individus et aux «moments» de la
société. Dans les années 1970, on en
utilisait pour stimuler sa créativité
intellectuelle ou spirituelle, au-
jourd’hui, c’est pour être en forme
physiquement en vue de défis indivi-
duels et professionnels, pour optimi-
ser ses émotions masquer la fatigue
ou accélérer la récupération», note
le docteur Anne Echardt, direc-
trice du réseau d’experts Risicare.
Mais améliore-t-on quoi que ce
soit avec ces traitements qui vont

du doux et licite (café, thé noir,
médicaments et alicaments) au
dur et illégal (drogues diverses)?
Les scientifiques semblent avoir
bien du mal à apporter une ré-
ponse claire à ce sujet.

S’épuiser à se stimuler
Déjà, il existerait peu d’études

pertinentes. Ensuite, les spécialis-
tes s’interrogent toujours à propos
d’un potentiel effet placebo et
d’une possible surestimation de
soi dans la perception de ses per-
formances.

En revanche, ce qui est sûr c’est
qu’à la longue, les accros au do-
page professionnel ont de fortes
chances de tomber dans certains
pièges. Ce sont la dépendance, la

saturation, de probables consé-
quences sur le système nerveux et
l’arrivée inexorable de cette grosse
fatigue tant redoutée. Bref on
peuts’épuiseràprendredesneuros
stimulants.

Mais peut importe, la petite en-
treprise «Je S.A.» se doit de rester
au top sept jours sur sept et
24 heures sur 24. Décrochage in-
terdit malgré le burn out en ligne
de mire. Du coup, un grand mar-
ché s’esquisse qui fait saliver l’in-
dustrie pharmaceutique bien sûr,
mais aussi les géants de l’agroali-
mentaire. Pour le cadre perfor-
mantquis’interdit lecoupdemou
oulamèredefamillequin’aque le
droit et le devoir d’être hyperac-
tive, on trouve de tout, en vente li-

bre ou sur ordonnance, en bouti-
que ou en ligne.

Homme augmenté
Il est encore singulier de noter

que cette nécessité d’être au top
s’enracinedansdessociétésà lapo-
pulation vieillissante ou la durée
du travail ne cesse de s’allonger.
Mais les jeunes ne sont pas laissés
pour compte. Ainsi, les petits peu-
vent croquer des nounours vitami-
nés et autres confiseries déjà desti-
nées aux enfants et les plus grands
se désaltérer avec du lait «vitami-
né», des «energy drinks» et con-
sommer une foule de fortifiants
pour mieux affronter situations
d’examens et autres épreuves

EnSuisse, ledopageautravailne

semble pas revêtir cette ampleur
quasi «légendaire» qu’on lui prê-
terait volontiers, entre rumeurs et
fictions diverses. S’il n’apparaît
pas, ou pas encore, se poser en en-
jeu de santé publique, il émerge
nettement en tant que phéno-
mène de société. L’étude conduite
pour la Suva peut ainsi fournir
matière à réflexion pour l’avenir.

Qui sait si demain, cette volonté
de devenir tous des supermen ou
des superwomen ne se traduira
pas le recours à de la stimulation
cérébrale profonde ou à la pose
d’implants artificiels. Ainsi, entre
tendances et techniques, nos so-
ciétés n’ouvrent pas un peu à peu
pas la porte à ce fameux «homme
augmenté».�

SUR ORDONNANCE
L’étude commandée par la Suva sur
le dopage au travail ou en formation
s’avère une première en suisse.
Elle a été conduite sur 10 171 person-
nes âgées de 15 à 75 ans par l’Institut
suisse de recherche pour la santé pu-
blique et l’addiction (ISGF) de l’Univer-
sité de Zurich. «La consommation de
produits destinés à améliorer la con-
centration, accroître les performances
cognitives ou relever une humeur dé-
pressive touche davantage les sec-
teurs de la santé et du social», notait le
professeur Michael Schaub, directeur
de lSGSF, en commentant le détail des
résultats. Les surconsommations con-
cernent d’abord la Ritaline puis les
médicaments faisant l’objet d’une
prescription tels que Cipralex, Temes-
ta, Stilnox, Xanax, Seresta ou Valium.
Les jeunes en formation se dopent
quasiment deux fois plus que les ac-
tifs. La Suva qui veut désormais ex-
ploiter l’entier des résultats pour dé-
velopper des outils de préventions
adéquats.�

Le dopage relève aussi d’une cer-
taine tradition.
Dans l’antiquité grecque, les lan-
ceurs pensaient trouver leur force
en consommant de la viande de
taureau. Les lutteurs recouraient
à celle de porc. Les sauteurs prê-
taientdesvertusàcelledechèvre.
Les Chinois en pincent depuis
des milliers d’années pour les
bienfaits physiques et sexuels du
ginseng.
Les Romains puisaient leur tonici-
té dans les feuilles de sauge.
En Amérique du Sud, on mâche
la coca et en Afrique la noix de
kola ou le qat en Ethiopie...

UNE TRADITION

La mise à l’écart de Jean-Char-
les Legrix cet été par ses pairs
du Conseil communal de La
Chaux-de-Fonds (NE) était illé-
gale. Le Tribunal cantonal neu-
châtelois donne raison à l’élu
UDC et admet son recours con-
tre la mesure annoncée au mois
d’août. Celle-ci est annulée.

La cour de droit public a pu-
blié son arrêt lundi et l’a

communiqué hier aux
parties. Elle souligne que

le retrait des attributions de
Jean-Charles Legrix constituait
une décision, sujette à recours,
et non un simple acte d’organi-
sation interne.

Les conseillers communaux,
en retirant à un membre de
l’exécutif l’ensemble de ses
compétences et responsabili-

tés, ont vidé la fonction de l’élu
de l’essentiel de son contenu.
Cette situation porte atteinte
aux droits et obligations résul-
tant de l’élection.

Conséquences politiques
La décision est «excessive en

soi», ajoute la cour. Elle contre-
vient aussi au principe de collé-
gialité, qui postule l’égalité des
membres du collège entre eux.
Et ses auteurs ont violé le droit
d’être entendu: l’intéressé n’a
pas pu connaître l’intention de
ses collègues et se prononcer à
ce sujet avant que la mesure
soit prise.

Jean-Charles Legrix se félicite
de cette décision «qui contribue
à le rétablir dans son honneur. Il
s’agira aujourd’hui de tirer les

conséquences politiques et juridi-
ques du désaveu infligé par le Tri-
bunal cantonal au Conseil com-
munal de La Chaux-de-Fonds», a
commenté Georges Schaller,
l’avocat du conseiller commu-
nal évincé.

De son côté, le Tribunal can-
tonal souligne que son arrêt
n’empêche pas d’éventuelles
mesures au sein de l’exécutif
pour remédier aux dysfonction-
nements du dicastère des infra-
structures et de l’énergie. Par
exemple dans la répartition des
responsabilités entre les mem-
bres du conseil, et dans les acti-
vités de l’intéressé.

De telles dispositions sont du
ressort du Conseil communal,
qui exerce collégialement le
pouvoir, note la cour. Outre son

membre UDC, l’exécutif à ma-
jorité de gauche est composé de
Pierre-André Monnard (PLR),
Nathalie Schallenberger
(Verts), Théo Huguenin-Elie
(PS) et Jean-Pierre Veya (POP).

Reste à savoir quand et sous
quelle forme il reprendra son
activité, cela doit encore être
discuté avec les autres con-
seillers communaux.

Investigations
insuffisantes
Jean-Charles Legrix s’était vu

retirer ses dossiers en août. Ses
collègues avaient pris cette dé-
cision après un audit externe
concluant à du harcèlement
moral de sa part envers des col-
laborateurs. «Les investigations
ont été insuffisantes», soulignent

les juges cantonaux. L’élu a tou-
jours refusé de démissionner, et
il a continué à assister aux séan-
ces de l’exécutif. Il a fait recours
auprès du Tribunal cantonal en
septembre.

En octobre, il a demandé au
Conseil d’Etat de forcer les con-
seillers communaux à lui ren-
dre ses dossiers, en application
de l’effet suspensif impliqué par
ce recours. Mais le gouverne-
ment cantonal a estimé que ce
n’était pas son rôle d’intervenir.

Jean-Charles Legrix a égale-
ment porté plainte auprès du
Ministère public pour atteinte
à l’honneur.

La procédure est dirigée con-
tre X ainsi que contre l’auteure
de l’audit, Cécile Pache, juriste à
Lausanne.� ATS

POLITIQUE Le Tribunal cantonal neuchâtelois a conforté l’élu chaux-de-fonnier qui avait été écarté de l’exécutif communal.

Jean-Charles Legrix a juridiquement raison

Les conditions du retour de
J.-C. Legrix restent à définir. KEYSTONE


